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personne agissant à titre officiel, ou à son instigation ou avec son consentement
exprès ou tacite. En particulier, les obligations énoncées aux articles 10, 1, 12 et 13
sont applicables moyennant le remplacement de la mention de la torture par la
mention d'autres formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants.

2. Les dispositions de la présente Convention sont sans préjudice des
dispositions de tout autre instrument international ou de la loi nationale qui
interdisent les peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, ou qui ont trait
à l'extradition ou à l'expulsion.

DEUXIÈME PARTIE

ARTICLE 17

I. Il est institué un Comité contre la torture (ci-après dénommé le Comité) qui
a les fonctions définies ci-après. Le Comité est composé de dix experts de haute
moralité et possédant une compétence reconnue dans le domaine des droits de
l'homme, qui siègent à titre personnel. Les experts sont élus par les États parties,
compte tenu d'une répartition géographique équitable et de l'intérêt que présente la
participation aux travaux du Comité de quelques personnes ayant une expérience
juridique.

2. Les membres du Comité sont élus au scrutin secret sur une liste de candidats
désignés par les États parties. Chaque État partie peut désigner un candidat choisi
parmi ses ressortissants. Les États parties tiennent compte de l'intérêt qu'il y a à
désigner des candidats qui soient également membres du Comité des droits de
l'homme institué en vertu du Pacte international relatif aux droits civils et politiques
et qui soient disposés à siéger au Comité contre la torture.

3. Les membres du Comité sont élus au cours de réunions biennales des États
parties convoquées par le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. A
ces réunions, où le quorum est constitué par les deux tiers des États parties, sont élus
membres du Comité les candidats qui obtiennent le plus grand nombre de voix et la
majorité absolue des votes des représentants des Etats parties présents et votants.

4. La première élection aura lieu au plus tard six mois après la date d'entrée en
vigueur de la présente Convention. Quatre mois au moins avant la date de chaque
élection, le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies envoie une lettre
aux États parties pour les inviter à présenter leurs candidatures dans un délai de trois
mois. Le Secrétaire général dresse une liste par ordre alphabétique de tous les
candidats ainsi désignés, avec indication des États parties qui les ont désignés, et la
communique aux États parties.

5. Les membres du Comité sont élus pour quatre ans. Ils sont rééligibles s'ils
sont présentés à nouveau. Toutefois, le mandat de cinq des membres élus lors de la
première élection prendra fin au bout de deux ans; immédiatement après la première
élection, le nom de ces cinq membres sera tiré au sort par le président de la réunion
mentionnée au paragraphe 3 du présent article.


